
ENCADRER ET TRANSMETTRE

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 82 69 10112 69 auprès du préfet de région Rhône-Alpes.

Contexte : 
La compétence ne peut se créer et se déve-
lopper que par une démarche réflexive des 
situations de travail. 
La fonction de tuteur nécessite donc une 
réflexion, une élaboration collective afin 
de définir les points de repères de cette 
fonction qui sont : ACCUEILLIR et INFOR-
MER, TRANSMETTRE et CONSTRUIRE 
ENSEMBLE, EVALUER pour CERTIFIER des 
compétences spécifiques.

Objectifs généraux:
• Maitriser la notion de compétences
• Formaliser ses pratiques pour les trans-
mettre
• Identifier les cas cliniques révélateurs de 
l’activité et emblématiques
• Savoir évaluer la démarche d’apprentis-
sage du « tutoré »
• Evaluer le travail « tutoral » pour le rendre 
pérenne

LE TUTORAT DES IDE/LE TUTORAT DES AIDES-SOIGNANTS







durée : 4 jours

Public : IDE et aide-soignant devant encadrer des étudiants en stage

Profil : Cadre de santé – Enseignant IFSI/IFAS


